
Musée Comtois - Exposition «Le long du canal entre Saône et Rhin» -
Demandes de subventions

M. l’Adjoint ROIGNOT, Rapporteur : Dans le cadre de l’animation touristique et culturelle de la

Citadelle durant l’été 2001, le Musée Comtois et le Service des Archives Départementales du Doubs

souhaitent présenter une exposition intitulée «Le long du canal entre Saône et Rhin».

Cette exposition s’articule autour des thématiques suivantes :

- le contexte historique et géographique avec notamment la présentation de l’état de la rivière au

XVIII
ème

siècle,

- les différentes phases de construction du canal au XIX
ème

siècle,

- les activités liées à la navigation : mouvements des bateaux, rôle des éclusiers, flottage des bois,

bacs et passages d’eau, construction et fonctionnement des ports,

- les activités économiques et halieutiques générées par le canal : moulins et usines, barques et

droits de pêche,

- le devenir du canal, après l’abandon du projet de mise à grand gabarit.

Le budget de l’exposition s’établit à 181 100 F (27 608,52 €), financé de la façon suivante :

Ville de Besançon 56 750 F (8 651,48 €)

Voies Navigables de France 20 000 F (3 048,98 €)

Direction Régionale de l’Environnement 104 350 F (15 908,05 €)
-------------- -------------------

Total 181 100 F (27 608,52 €)

Le Conseil Municipal est invité à approuver ce projet et à solliciter les subventions de 20 000 F

(3 048,98 €) auprès de Voies Navigables de France et de 104 350 F (15 908,05 €) auprès de la Direction

Régionale de l’Environnement et, dès réception des arrêtés attributifs, à en inscrire les montants au

budget de l’exercice courant par décisions modificatives :

* en recettes au chapitre 90.322.1321.509.52000

* en dépenses aux chapitres :

92.322.6068.52050 pour la somme de 20 000 F (3 048,98 €)

92.322.6226.52050 pour la somme de 5 000 F (762,25 €)

92.322.64131.20400 pour la somme de 99 350 F (15 145,81 €).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, statue favorablement sur ce dossier.

Récépissé préfectoral du 4 juillet 2001.
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